
La manifestation se déroulera conformément au présent règlement, au Code sportif de la FFM, aux Règles Techniques et de Sécurité 
de la discipline pratiquée et de façon générale à l'ensemble des textes réglementaires applicables à ce type de manifestation.  

L'organisateur a souscrit une assurance conforme aux dispositions de l'article R331-30 du Code du sport. Cette dernière est jointe 
aux dossiers adressés à l'administration préfectorale et fédérale.  

La liste complète des officiels présents peut être annexée au présent règlement. 

Directeur de course  ------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Directeur de course adjoint  --------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Directeur de course ES1  -----------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Directeur de course adjoint ES1 --------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Directeur de course ES2  -----------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Directeur de course adjoint ES2 --------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Délégué FFM (Président du Jury)  ------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Membre du Jury  ----------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Membre du Jury  ----------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Commissaire technique responsable  -  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Responsable du chronométrage  -------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Contrôles Administratifs :   .......................................................................................................... 

Contrôles Techniques :  .......................................................................................................... 

Premier Départ :   .......................................................................................................... 

Dernière Arrivée :   .......................................................................................................... 

Remise des prix :  

*Les horaires détaillés peuvent être annexés au présent règlement.



Contrôles administratifs :  
Dans le cadre des vérifications administratives, chaque participant devra présenter les originaux des documents suivants : 

sa licence FFM valable pour la saison en cours ;
son permis de conduire ;
un justificatif  ;

 ;
.

Contrôles techniques : 
Tous les participants devront y présenter : 

leur machine 
le certificat de conformité du véhicule en cas de véhicule modifié ;
la fiche technique dument complétée qui leur a été remise lors du contrôle administratif ;
leur équipement (combinaison, gants en cuir, protection dorsale ou gilet airbag à dorsale intégrée, bottes, casque).

En ce qui concerne le contrôle sonométrique des machines, les commissaires techniques disposent de la faculté d'interdire le départ 
à tout pilote dont le motocycle présenterait un niveau sonore non conforme aux normes édictées par la FFM dans les Règles 
Techniques et de Sécurité, en refusant le marquage de la machine. 

La réclamation devra être remise en main propre au Directeur de course sous forme écrite au maximum 30 minutes après l'annonce 
officielle des résultats, accompagnée d'un chèque de caution de 150 

n est 
reconnue fondée.

Bicylindres 4T de +800cc
3 cylindres 4T de +675cc
4 cylindres et +, 4T de +600cc

Mono de 124cc à 450cc 4T
Mono de 124cc à 300cc 2T

 300cc 2T
 650cc 4T

 500cc 4T
Scooter 2 ou 3 roues de +125cc à 650cc
Motos électriques

Tous side-cars homologués 

+ un titre de Champion de France Elite
sera attribué au premier du classement
Scratch (toutes catégories)

Engagements : 
220  rallye à seule étape 
260   
300  

Trophée Espoirs

Trophée Vétérans

Trophée Féminines

(le cas échéant) : 

 

 

 

 

Mono de +450cc 4T
Mono et bicylindres +300cc 2T
Bicylindres de 650 à 800cc 4T

 675cc 4T
 600cc 4T

Scooter 2 ou 3 roues de +650cc 4T

Homologation entre le 01/01/1965 et 
le 31/12/1998 



Nom du responsable médical ......   ......................  

Etape 1 Etape 2 

Lieu de départ : 
 : 

Nombre de boucle : 
Longueur du parcours de liaison : 

Nombre de spéciales : 

Nombre maximum de participants :    _ _ _ _ 

Reconnaissances du parcours routier 
1/ Le parcours routier peut être reconnu librement dans le respect du Code de la Route, mais reste interdit de 22h30 à 8h00. 

2/ r 
devra communiquer aux concurrents un itinéraire de déviation. 

Reconnaissances des épreuves spéciales 
1/  
conducteur ou passager. Les vélos, avec ou sans assistance électrique (VAE) sont autorisés. 

2/ Tout concurrent qui ne respectera pas ces règles 
 

3/ Une reconnaissance des « épreuves spéciales » doit 
est 

des mesures de sécurité des spéciales (direction de spéciale, commissaires de piste, radios, médecin, ambulance) sont en place et 
en fonctionnement lors de ces reconnaissances, qui ne seront pas chronométrées.  

H intermédiaires de cette reconnaissance sont actifs (avance et retard pénalisés). 

4/ Les pilotes n'ayant pas participé à la reconnaissance des épreuves spéciales ne peuvent pas participer à l'épreuve. 

 

 

Rappel 

-

27/04/2026 18/05/2026 
26/0511



Annexe au Règlement particulier                               

(Rallye de Charente 2026) 

 

 

 

1) La clôture des engagements pour le rallye de Charente 2026 est fixée au 

vendredi 9 octobre minuit. 

 

2) L'accueil ainsi que les contrôles administratifs et techniques du vendredi 16 

octobre se feront à la salle culturelle "le 27" (coordonnées GPS : 45°46'29" N / 

0°4'3" O), boulevard d'Encamp à Rouillac (16170), selon les modalités des articles 

9 et 10 du RCFRR 2026.  

Pour les contrôles administratifs, les concurrents seront convoqués à une heure 

précise via leur boîte mail ; ces heures seront par ailleurs affichées à l’entrée du 

« 27 » au plus tard vendredi 16 à 9h00. 

 

3) Les deux parcs pilotes, avec douches et sanitaires, seront ouverts à partir du 

mercredi 14 octobre. Avant cette date, la municipalité de Rouillac tient à ce que 

les concurrents s’installent au camping-car Park de la ville situé au 536 avenue 

Paul Ricard (entre la piscine et la gendarmerie). Pour assurer la pérennité de 

notre rallye, il est demandé aux participants de s'abstenir d'être bruyants après 

22h et d’être courtois en toutes occasions avec les riverains.    

 Responsable des parcs pilotes : Philippe Poirier (06.20.78.77.10). 

 

4)  a. Les emplacements, les plans et les vidéos des épreuves spéciales seront 

communiqués aux concurrents par mail le vendredi 9 octobre conformément à 

l’article 7 du RCFRR 2026. 

b. Les roadbooks seront également transmis le vendredi 9 octobre. Les 

concurrent(e)s les recevront sur leurs boîtes mails (les concurrents veilleront 

donc à renseigner rigoureusement leur adresse mail). 



140 Nb Concurrents 0:00:30 01:10 459,300
CH Lieu Km Tps 1 ère dernière 57,2

CH 1 ROUILLAC Départ Prologue 09:30 10:40
CH 2 CH SAINT-AMANT de Boixe 20,9 00:22 09:52:00 11:02
Reco. ES ST-AMANT de Boixe 00:01 09:53 11:03 3,1 km

CH 3 CH VAUX-ROUILLAC 29,3 00:30 10:23 11:33
Reco. ES VAUX-ROUILLAC 00:01 10:24 11:34 2,5 km

CH 4 ROUILLAC 7 00:09 10:33 11:43 57,200

140 Nb Concurrents 0:00:30 01:10 241,200
CH 5 ROUILLAC Départ 1° tour 00:25 10:58 12:08
CH 6 CH SAINT-AMANT de Boixe 33,4 00:34 11:32 12:42
ES 1 ES ST-AMANT de Boixe 00:02 11:34 12:44
CH 7 CH VAUX-ROUILLAC 39,9 00:41 12:15 13:25
ES 2 ES VAUX-ROUILLAC 00:02 12:17 13:27
CH 8 ROUILLAC 7 00:09 12:26 13:36 80,30

CH 9 ROUILLAC Départ 2° tour 00:25 12:51 14:01
CH 10 CH SAINT-AMANT de Boixe 29,4 00:31 13:22 14:32
ES 3 ES ST-AMANT de Boixe 00:02 13:24 14:34

CH 11 CH VAUX-ROUILLAC 44,2 00:45 14:09 15:19
ES 4 ES VAUX-ROUILLAC 00:02 14:11 15:21

CH 12 ROUILLAC 7 00:09 14:20 15:30 80,60

CH 13 ROUILLAC Départ 3° tour 00:25 14:45 15:55
CH 14 CH SAINT-AMANT de Boixe 33,4 00:34 15:19 16:29
ES 5 ES ST-AMANT de Boixe 00:02 15:21 16:31

CH 15 CH VAUX-ROUILLAC 39,9 00:41 16:02 17:12
ES 6 ES VAUX-ROUILLAC 00:02 16:04 17:14

CH 16 ROUILLAC 7 00:09 16:13 17:23 80,30

125 Nb Concurrents 0:00:30 01:02 160,900
CH Lieu Km Tps 1 ère dernière

CH 17 ROUILLAC Départ 4° tour 20:00 21:02
CH 18 CH SAINT-AMANT de Boixe 29,4 00:31 20:31 21:33
ES 7 ES ST-AMANT de Boixe 00:02 20:33 21:35

CH 19 CH VAUX-ROUILLAC 44,2 00:45 21:18 22:20
ES 8 ES VAUX-ROUILLAC 00:02 21:20 22:22

CH 20 ROUILLAC 7 00:09 21:29 22:31 80,60

CH 21 ROUILLAC Départ 5° tour 00:20 21:49 22:51
CH 22 CH SAINT-AMANT de Boixe 33,4 00:34 22:23 23:25
ES 9 ES ST-AMANT de Boixe 00:02 22:25 23:27

CH 23 CH VAUX-ROUILLAC 39,9 00:41 23:06 00:08
ES 10 ES VAUX-ROUILLAC 00:02 23:08 00:10
CH 24 ROUILLAC 7 00:09 23:17 00:19 80,30

Rallye de CHARENTE 2026  Horaires prévisionnels   
PROLOGUE

Prologue   
(Boucle A)

1° ETAPE

Boucle B 
Etape 1

Boucle B 
Etape 1

Boucle C 
Etape 1

PAUSE puis 2°ETAPE

Boucle C 
Etape 2

Boucle B 
Etape 2
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dommage corporel

dommage matériel

préjudice écologique
responsabilité 

environnementale

(1) Les montants de garantie comprennent le principal, les intérêts légaux, les honoraires et frais de 
procès, tels que honoraires d’avocat ou d’expert, frais de témoignage ou d’enquête, frais judiciaires, 

ainsi que les frais de quittance et autres frais de règlement 

(2) Sauf RC automobile (en parcours de liaison) - en complément ou à défaut de l’assurance 
obligatoire - : sans limitation de somme 


